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CONDUITE 12 POINTS SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 07 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 20/12/2021, il a été constitué une SASU dénommée CONDUITE 12 POINTS. Siège
social : 45 Rue Ambroise Croizat – 84120 PERTUIS.
Capital : 500 €.
Objet :  Organisation et dispense de formations spécifiques des conducteurs en vue de récupération
partielle  du  nombre  de  points  initial  de  leur  permis  de  conduire.  Président  :  Monsieur  KAIKAI
Mohammed, demeurant 45 Rue Ambroise Croizat – 84120 PERTUIS.
Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles entre associés. Tout associé est convoqué aux
assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Droit de vote : Au propriétaire
Durée : 99 ans à compter de son Immatriculation au RCS de AVIGNON.
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